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ACP L'Austral - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle hybride du 27-01-2022

Les copropriétaires de la résidence « L'Austral » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 27 janvier 2022,
en la salle de réunion du Bureau Rossignol - Business Center Gerard Construction - 1er étage, Rue des Corettes,
n°40 à 6880 BERTRIX.
Les propriétaires ont la possibilité d'y assister par vidéoconférence, via les modalités de connexion fournies.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 11-01-2022.

Sont présents :
Mme ARNOULD-QUEVRIN A.5.B.3. (1359), Cave n°6 (33), Parking 34 (27), Parking 35 (27) (1446 voix);
Mr LEBLANC Philippe A.7.B.3. (1067), Cave n°3 (49), Parking 32 (27) (1143 voix);
Mr PIERSON Benoît A.3.B.3. (1150), Cave n°2 (38), Parking 30 (27), Parking 31 (27) (1242 voix);
Mme PONSAR Annick A.1.B.3. (1289), Cave n°5 (33), Parking 15 (27), Parking 16 (27) (1376 voix) représentée par
Mr Lionel CRAPS;
SUSTAINSYS A.2.B.3. (1223), Cave n°7 (47), Parking 18 (27) (1297 voix) représenté par Mr VASEL;
Mme VERSCHRAEGE Béatrix A.8.B.3. (1067), Cave n°4 (67), Parking 17 (27) (1161 voix);
Mr WILKIN Vincent A.4.B.3. (1150), Cave n°8 (53), Parking 14 (27) (1230 voix)

Sont excusés :
Mr NOLS Gaëtan A.6.B.3. (1024), Cave n°1 (54), Parking 33 (27) (1105 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
ARNOULD-QUEVRIN (Présentiel) 1446 Présent
LEBLANC Philippe (Présentiel) 1143 Présent
NOLS Gaëtan 1105 Excusé
PIERSON Benoît (Distantiel) 1242 Présent
PONSAR Annick (Présentiel) 1376 Représenté Mr Lionel CRAPS
SUSTAINSYS (Distanctiel) 1297 Représenté Mr VASEL
VERSCHRAEGE Béatrix
(Distantiel)

1161 Présent

WILKIN Vincent (Distantiel) 1230 Présent
Copropriétaires : 8
Lots : 27

10000 8895

Quorum des présences :
Copropriétaires : 8
Lots : 27
Voix : 10000
Cop. présents : 7
Lots présents : 24
Voix présentes : 8895
Mandataires : 2
Procurations : 2
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

50,00% 8895 8895 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 7 propriétaires sur 8 sont présents
ou représentés (8895/10.000èmes).

Les participants à l'AG par vidéoconférence, transmettront au syndic, leur feuille de vote.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également président de
l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme VERSCHRAEGE comme présidente du conseil de copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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03 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme VERSCHRAEGE et de Mme ARNOULD comme membres du conseil de copropriété pour
cette année"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme ARNOULD comme vérificateur aux comptes "

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent ur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par Mme ARNOULD le 10 janvier 2022.
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Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic propose un budget annuel du 01/11/2021 au  31/10/2022 s'élevant à 16.780,00 €.
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/11/2021 - 01/02/2022 - 01/05/2022 - 01/08/2022

Le syndic signale qu'il a tenu compte de l'augmentation des coûts de l'énergieen adaptant les dépenses en
conséquences.
Le syndic rappelle aux propriétaires bailleurs de bien vouloir en tenir compte pour établir leur forfait de
provision de charge à réclamer à leurs locataires et ne pas avoir de mauvaises surprises.

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 16.780,00  €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK - soit 4448,50 sur 8895,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve à hauteur de 1000 € répartis en fonction des quotités à verser pour le
1er  juin 2022 au plus tard"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

09- Divers

Pas de vote

La visite prévention incendie a eu lieu avec le commandant des pompiers pour laquelle le syndic a reçu un
rapport favorable. Cette visite doit avoir lieu tous les 5 ans.
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Un contrôle de l'électricité des parties communes est devenu obligatoire tous les 5 ans également. Le syndic fera
donc le nécessaire pour prévoir ce contrôlé électrique dans les délais.

Le syndic explique aux copropriétaires que les travaux d'étanchéité du sous-bassement de la façade avant sont en
cours de réalisation. Ces travaux sont réalisés par la société HABITAT PLUS à leur charge et ont pour but
d'endiguer les infiltrations en cave. Les copropriétaires souhaitent être tenu informés de la suite donnée par la
société HABITAT PLUS et souhaitent qu'une réception de fin de travaux puisse être organisée. Mme ARNOULD, Mr
LEBLANC et Mr CRAPS (représentant Mme PONSAR) souhaitent y participer. Le syndic en fera la demande à la
société HABITAT PLUS.

Mme ARNOULD s'étonne que la bâche de protection anti-herbe n'est pas fixée sur la totalité de la hauteur du
parterre recouvert par les lierres à l'avant de la résidence. Le syndic précise avoir fait la remarque au jardinier
qui lui a répondu qu'il n'était pas possible de fixer la bâche tout au-dessus car il s'agissait d'enrochement.
Le syndic tentera d'obtenir des réponses précises et un rendez-vous sur place avec la société HABITAT PLUS ainsi
que son sous-traitant jardinier. Si le syndic parvient à obtenir un rendez-vous, il y conviera Mme ARNOULD.
Le syndic rappelle aux copropriétaires que l'entretien du lierre est prévu une à deux fois par an par le jardinier,
lorsque cela deviendra nécessaire.

Un copropriétaire souligne le fait qu'il aimerait, en tant que propriétaire, être averti, lorsque la société HABITAT
PLUS prévoit une intervention.
Le syndic précise qu'il est compliqué d'avoir un suivi précis des dates d'intervention car leur planning est
régulièrement soumis à des modifications. Il est donc difficile de transmettre aux copropriétaires un timing qui
rique de ne pas être especté.

Le syndic signale que les locataires de Mr LEBLANC rencontrent des nuisances sonores sous forme de vibrations,
provenant du local chaufferie. La société LOUPPE s'est rendue sur place et a finalement conclu à une mauvaise
isolation acoustique. Mme VERSCHRAEGE habitant l'appartement situé à gauche du local, ne rencontre pas ce
problème de nuisances sonores. Le syndic a demandé à la société HABITAT PLUS  d'isoler le mur entre la
chaufferie et l'appartement de Mr LEBLANC. Le syndic n'ayant pas eu de retour à sa demande et relancera.
Cependant, il n'est pas convaincu que cela résolvera le problème. IL demander un déplacement du matériel fixé
sur le pan de mur, à droite, à HABITAT +.

Mme ARNOULD signale que sa locataire rencontre toujours des problèmes de pression d'eau. Le syndic interroge
les autres copropriétaires mais ersonne ne semble impacté. Le syndic propose à Mme ARNOULD de demander un
contrôle à la société LOUPPE puisque le problème ne semble concerner que son appartement.

Le syndic rappelle aux copropriétaires que chaque remarque doit être transmise en direct chez HABITAT PLUS
(info@habitatplus.be et jose.colas@habitatplus.be et stany.kemp@habitatplus.be).
Le syndic fera également un récapitulatif de toutes les remarques mentionnées par les copropriétaires qu'il
transmettra chez HABITAT PLUS.
Le syndic reviendra vers les copropriétaires lorsqu'il aura obtenu des réponses précises.

Mme ARNOULD évoque la possibilité de faire déneiger l'allée de parking par les services communaux. Le syndic
rappelle qu'il s'agit d'une servitude privative.
Le syndic, en cas de neige, évalue la situation et prend la décision, en âme et conscience, de faire appel à un
professionnel, s'il estime que le déneigement est nécessaire.

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente,Mme VERSCHRAEGE, remercie les copropriétaires présents à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15h15.
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Fait à Bertrix, le jeudi 27 janvier 2022

Le syndic   Président de séance


